
* : avant prise en compte de coefficients éventuels de minoration ou majoration
(1) Régime général de la Sécurité sociale pour les salariés de l’industrie, du commerces et des services, les agents non titulaires de la fonction 

publique et les personnels navigants de l’aviation civile
(2) ARRCO (retraite complémentaires des salariés) AGIRC (Retraite complémentaires des cadres)
(3) SAM : moyenne des salaires des 25 meilleures années (salariés nés après 1948), plafonnés aux plafonds de la Sécurité sociale et actualisés

: 50 %

1,2588€ (au 01/01/2019)
0,4378€ (au 01/01/2019)

Objectif : vous apporter un 
complément de revenus à vie 
pour assurer le maintien de 

votre niveau de vie

Salaire annuel moyen (3) 

Taux 
Nombre de trimestres d’assurance
Durée de référence

Valeur du point x nombre de points

Nos solutions pour sécuriser vos revenus

Hypothèse : Né en 1976 (40ans), départ à la retraite à 
67 ans, début de carrière en 2002,
Progression de salaire normale 
Source : EVAL’RETRAITE 


